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CARNET

ATNE02.

Retrouvez l’ensemble de nos 

avis de décès sur notre site

SAINT-QUENTIN

Il y a cinq ans,

Madame Yolande BERNE
née MARIÉ

Partait rejoindre les étoiles, laissant son époux, Nathalie,
Jessica et Audrey, ses filles, ses petits-enfants,
ses arrière-petites-filles, ainsi que toute sa famille et ses amis,
dans le plus grand des chagrins. Depuis un vide et une peine
immense ne nous quittent pas. On t’aime.
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REMERCIEMENTS

MESSE, ANNIVERSAIRE, PENSÉE

ANNONCES ADMINISTRATIVES
Tarifi cation conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarifi cation 
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

Avis administratifs

ACRI

Les adhérents de ACRI, Association de Comptabilité et de Gestion des régions françaises
des professions indépendantes et libérales, Pôle Jules Verne 13 rue de l’Ile Mystérieuse
80440 BOVES (Association de gestion agréée par l’Administration fiscale le 16 février 1995)
sont convoqués au siège de l’association Grande Salle - Rez-de-Chaussée :
- en Assemblée Générale ordinaire, le 25 février 2022 à 10 heures A l’effet de délibérer sur
l’ordre du jour suivant : - Comptes annuels, rapport du contrôleur aux Comptes, Rapport
moral.
Les documents comptables sont consultables au siège de l’Association.
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Enquêtes publiques

Avis d’Enquête Publique

sur le projet de modification du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de
BARENTON-BUGNY

Par arrêté nº2021-69 en date du 31/12/2021, la Communauté de communes du Pays de la
Serre a ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur le projet de modification du PLU de
la commune de Barenton-Bugny.
A cet effet, Monsieur Jacques DENISSEL domicilié à MESNIL-SAINT-LAURENT (02720) a
été désigné par le Tribunal administratif d’AMIENS comme commissaire enquêteur.

Les pièces du dossier et un registre d’enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par
le commissaire enquêteur, seront tenus à la disposition du public au siège de la Commu-
nauté de communes du Pays de la Serre et en mairie de Barenton-Bugny pendant la durée
de l’enquête, du 11/02/2022 au 26/02/2022 inclus, aux jours et heures habituels d’ouverture.
L’enquête publique sera close le 26/02/2022 à 12 heures.
Le public pourra prendre connaissance du dossier au siège de la Communauté de communes
du Pays de la Serre, en mairie de Barenton-Bugny et sur le site internet : www.paysdela-
serre.fr
Il pourra consigner ses observations, propositions et contre-propositions, sur le registre
ouvert à cet effet ou les adresser :
! Par correspondance au commissaire enquêteur au siège de la Communauté de communes
du Pays de la Serre ;
! Par voie électronique à l’adresse mail suivante : plu@paysdelaserre.fr , en mentionnant
en objet " Enquête publique relative la modification du PLU de la commune de Barenton-
Bugny " ;
! Via un registre numérique à l’adresse suivante : https://ssl.spl-xdemat.fr/Xenquetes/

Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier
d’enquête publique auprès de la Communauté de communes du Pays de la Serre.
Le commissaire enquêteur recevra :
- Le 11/02/2022, en mairie de Barenton-Bugny, rue du Tille, de 15 h 30 à 18 h 30 ;
- Le 26/02/2022, au siège de la Communauté de communes du Pays de la Serre, 1 rue des
Telliers, à Crécy/Serre, de 9 heures à 12 heures.
Il pourra recevoir les observations écrites ou orales du public.

À l’issue de l’enquête publique, une copie du rapport et les conclusions motivées du com-
missaire enquêteur seront tenues à la disposition du public à la mairie de Barenton-Bugny
et au siège de la Communauté de communes du Pays de la Serre, aux jours et heures
habituels d’ouverture ainsi que sur le site internet de la Communauté de communes du
Pays de la Serre.

Au terme de l’enquête publique, le projet de modification du PLU, éventuellement complété
pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du
rapport du commissaire enquêteur, sera approuvé par délibération de la Communauté de
communes du Pays de la Serre.
L’autorité compétente en charge de la modification du PLU auprès de qui des informations
peuvent être demandées est la Communauté de communes du Pays de la Serre.

La Présidente
Mme Carole RIBEIRO
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